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La Commission n'avait pas qualité pour légiférer en matière de langage; elle s'est
abstenue, avec le plus grand soin, d'édicter aucune règle nouvelle: elle ne prétend
obliger personne à se conformer à ses propositions ni même à en prendre connaissance,
excepté cependant les maltres chargés d'enseigner la grammaire, car ceux-ci doivent se
tenir au courant de tous les travaux qui peuvent leur permettre de simplifier et d'amé.
liorer leur enseignement. On peut être certain qu'ils ne négligeront pas de le faire.
Nous en avons la preuve par ce qui s'est déjà passé dans l'enseignement secondaire, où
les professents ont profité des travaux publiés tant en France qu'à l'étranger pour ap-
prendre à leurs élèves les formes grecques vraiment classiques au lieu des formes de la
langue commune ou de divers dialectes qu'on apprenait encore il y a peu d'années.
Les membres des commissions d'examen auront aussi à tenir compte des propositions
qui vous sont soumises, car c'est une tolérance large et intelligente dans les examens qui
es le viritabe oiet de la rtforme proposée.

Dans le travail de simplification qu'elle était chargée d'entreprendre, la Commis-
sion a jugé qu'elle ne devait rien autoriser qui pôt porter atteinte à la bonne tradition
de la langue. Certaines complications apparentes, certaines exceptions aux règles gé-
nérales constituent des idiotismes qu'on ne saurait supprimer sans inconvénient. La
présence de deux membres éminents de l'Académie française, dont l'un présidait la
Commission : celle du doyen de la Faculté des lettres de l'Université de Paris, non
moins délicat lettré que savant helléniste, sont une garantie que nul attentat n'a été
commis contre la langue littéraire; la présence des maîtres les plus connus de l'ensei.
gnement historique des langues romanes assure aussi le travail de la Commission contre
toute hérésie historique et grammaticale. Presque toujours les décisions ont été prises
à l'unanimité, quelquefois seulement à une forte majorité, et les procès-verbaux témoi-
gnent que les séances ont été suivies avec une assiduité exemplaire.

La Commission n'a pas oublié non plus que tous les grammairiens français ne mé-
ritent pas le n' ' qui a été dit des grammairiens en général, que ceux du xvure siècle
en particulier ont fait souvent des choses excellentes. Leurs travaux minutieux sur la
syntaxe ont contribué à améliorer la langue française. Gràce à eux, la clarté, qualité
dominante de notre langue, a toujours été en grandissant. On commettrait une faute
si on laissait la langue écrite revenir à la confusion d'où tlle est sortie à son avantage

t Mais, à côté des grammairiens auxquels le fzançais est redevable d'une partie de
ses quaJités, il en a existé d'autres, de beaucoup inférieurs, auxquels on doit une partie
de la grammaire actuelle. des règles compliquées, subtiles et inutiles, rendant quelque-
fois impossible la construction des phrases les plus simples. Malgré l'autorité des
meilleurs écrivains, qui ont ignoré on refusé d'appliquer un très grand nombre de ces
règles, on exige qu'elles soient connues et appliquées par les élèves des classes pri-
maires, par les candidats à tous les examens. Quand on lit les grammaires françaises
élémentaires, et surtout les exercices qui y sont joints, on est étonné du nombre consi-
dérable de complications et de subtilités qu'on y trouve. Les règles, simplesen appa-
rences, donnent naisance à une foule de remarques qui deviennent autant de sujets
d'exercices, c'est-à-dire de problèmes. Plus on invente de ces problèmes, surtout s'ilsr sont bien compliqués, plus on montre la finesse de son esprit. On en arrive à se com.
plaire dans 14 science des exceptions réelles ou simplement possibles.

L'enseignement élémentaire perd le caractère de simplicité, qui devrait toujours
être le sien, pour se hérisser de subtilités. Avec cette préoccupation de rasner. les
choses les plus simples en apparence cachent des pièges. Ainsi, dans une phrase telle


